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TITRE IER 

DE LA LUTTE CONTRE LES MANQUEMENTS À LA PROBITÉ 

CHAPITRE IER 

De l’Agence française anticorruption 

Article 1er 

L’Agence française anticorruption est un service à compétence 
nationale, placé auprès du ministre de la justice et du ministre chargé du 
budget, ayant pour mission d’aider les autorités compétentes et les 
personnes qui y sont confrontées à prévenir et à détecter les faits de 
corruption, de trafic d’influence, de concussion, de prise illégale d’intérêt, 
de détournement de fonds publics et de favoritisme. 

Article 2 

L’Agence française anticorruption est dirigée par un magistrat hors 
hiérarchie de l’ordre judiciaire nommé par décret du Président de la 
République pour une durée de six ans non renouvelable. Il ne peut être mis 
fin à ses fonctions que sur sa demande ou, en cas d’empêchement ou en cas 
de manquement grave. 

Le magistrat qui dirige l’agence ne reçoit ni ne sollicite d’instruction 
d’aucune autorité administrative ou gouvernementale dans l’exercice des 
missions mentionnées aux 3° et 3° bis de l’article 3. Il ne peut être membre 
de la commission des sanctions ni assister à ses séances. 

L’agence comprend une commission des sanctions chargée de prononcer 
les sanctions mentionnées au IV de l’article 8. 

La commission des sanctions est composée de six membres : 

1° Deux conseillers d’État désignés par le vice-président du Conseil 
d’État ; 

2° Deux conseillers à la Cour de cassation désignés par le premier 
président de la Cour de cassation ; 
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3° Deux conseillers maîtres à la Cour des comptes désignés par le 
premier président de la Cour des comptes. 

Les membres de la commission sont nommés par décret pour un 
mandat de cinq ans. Le président de la commission est désigné parmi ses 
membres, selon les mêmes modalités. 

Des suppléants sont nommés selon les mêmes modalités. 

En cas de partage égal des voix, le président de la commission a voix 
prépondérante. 

Le magistrat qui dirige l’agence et les membres de la commission des 
sanctions sont tenus au secret professionnel. 

Un décret en Conseil d’État précise les conditions de fonctionnement 
de l’agence ainsi que les modalités de désignation des membres de la 
commission des sanctions, de manière à assurer une représentation 
équilibrée entre les femmes et les hommes pour chacune des catégories 
énumérées aux 1° à 3°. 

Article 3 

L’Agence française anticorruption : 

1° Participe à la coordination administrative, centralise et diffuse les 
informations permettant d’aider à prévenir et à détecter les faits de 
corruption, de trafic d’influence, de concussion, de prise illégale d’intérêt, 
de détournement de fonds publics et de favoritisme. 

Dans ce cadre, elle apporte son appui aux administrations de l’État, 
aux collectivités territoriales et à toute personne physique ou morale ; 

2° Élabore des recommandations destinées à aider les personnes 
morales de droit public et de droit privé à prévenir et à détecter les faits de 
corruption, de trafic d’influence, de concussion, de prise illégale d’intérêt, 
de détournement de fonds publics et de favoritisme. 

Ces recommandations sont adaptées à la taille des entités concernées et 
à la nature des risques identifiés. Elles sont régulièrement mises à jour pour 
prendre en compte l’évolution des pratiques et font l’objet d’un avis publié 
au Journal officiel ; 
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3° Contrôle, de sa propre initiative, la qualité et l’efficacité des 
procédures mises en œuvre au sein des administrations de l’État, des 
collectivités territoriales, de leurs établissements publics et sociétés 
d’économie mixte, et des associations reconnues d’utilité publique pour 
prévenir et détecter les faits de corruption, de trafic d’influence, de 
concussion, de prise illégale d’intérêt, de détournement de fonds publics et 
de favoritisme. Elle contrôle également le respect des mesures mentionnées 
au II de l’article 8. 

Ces contrôles peuvent également être effectués à la demande du 
président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, du 
Premier ministre, des ministres ou, pour les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics et sociétés d’économie mixte, du représentant 
de l’État. Ils peuvent faire suite à un signalement transmis à l’agence par 
une association agréée dans les conditions prévues à l’article 2-23 du code 
de procédure pénale. 

Ces contrôles donnent lieu à l’établissement de rapports qui sont 
transmis aux autorités qui en sont à l’initiative ainsi qu’aux représentants 
de l’entité contrôlée. Ils contiennent les observations de l’agence 
concernant la qualité du dispositif de prévention et de détection de la 
corruption mis en place au sein des entités contrôlées ainsi que des 
recommandations en vue de l’amélioration des procédures existantes ; 

3° bis Exerce les attributions prévues à l’article 8 de la présente loi, à 
l’article 131-39-2 du code pénal et aux articles 41-1-2 et 764-44 du code de 
procédure pénale ; 

4° Veille, à la demande du Premier ministre, au respect de la 
loi n° 68-678 du 26 juillet 1968 relative à la communication de documents 
et renseignements d’ordre économique, commercial, industriel, financier ou 
technique à des personnes physiques ou morales étrangères, dans le cadre 
de l’exécution des décisions d’autorités étrangères imposant à une société 
dont le siège est situé sur le territoire français une obligation de se 
soumettre à une procédure de mise en conformité de ses procédures 
internes de prévention et de détection de la corruption ; 

4° bis (nouveau) Avise le procureur de la République compétent en 
application de l’article 43 du code de procédure pénale des faits dont elle a 
eu connaissance dans l’exercice de ses missions et qui sont susceptibles de 
constituer un crime ou un délit. Lorsque ces faits sont susceptibles de 
relever de la compétence du procureur de la République financier en 
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application des 1° à 8° de l’article 705 ou de l’article 705-1 du même code, 
l’Agence française anticorruption en avise simultanément ce dernier ; 

5° Élabore chaque année un rapport d’activité rendu public. 

Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du 
présent article. 

Article 4 

Dans le cadre de ses missions définies aux 3° et 3° bis de l’article 3, 
les agents de l’Agence française anticorruption peuvent être habilités, par 
décret en Conseil d’État, à se faire communiquer par les représentants de 
l’entité contrôlée tout document professionnel, quel qu’en soit le support, 
ou toute information utile. Le cas échéant, ils peuvent en faire une copie. 

Ils peuvent procéder sur place à toute vérification de l’exactitude des 
informations fournies. Ils peuvent s’entretenir, dans des conditions assurant 
la confidentialité de leurs échanges, avec toute personne dont le concours 
leur paraît nécessaire. 

Les agents habilités, les experts et les personnes ou autorités qualifiées 
auxquels ils ont recours et, de manière générale, toute personne qui 
concourt à l’accomplissement des missions mentionnées à l’article 3 sont 
astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou renseignements 
dont ils ont connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve des 
éléments nécessaires à l’établissement de leurs rapports. 

Nul ne peut procéder aux contrôles relatifs à une entité économique ou 
publique à l’égard de laquelle il détient ou a détenu un intérêt direct ou 
indirect. 

Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 50 000 € d’amende le 
fait pour quiconque de s’opposer, de quelque façon que ce soit, à l’exercice 
des fonctions dont les agents habilités mentionnés au présent article sont 
chargés. 

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans lesquelles 
sont recrutés les experts et les personnes ou autorités qualifiées auxquels il 
est recouru ainsi que les règles déontologiques qui leur sont applicables. 
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Article 5 

I. – À compter de l’entrée en vigueur du décret de nomination du 
directeur de l’Agence française anticorruption mentionné à l’article 2 de la 
présente loi, les articles 1er à 6 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 
relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques sont abrogés. 

II. – (Non modifié) 

III. – Le II de l’article L. 561-29 du code monétaire et financier est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le service peut transmettre à l’Agence française anticorruption des 
informations nécessaires à l’exercice des missions de cette dernière. » 

 .........................................................................................................................  

CHAPITRE II 

De la protection des lanceurs d’alerte 

Article 6 A 

Un lanceur d’alerte est une personne physique qui révèle ou signale, de 
manière désintéressée et de bonne foi, un crime ou un délit, une violation 
grave et manifeste d’un engagement international régulièrement ratifié ou 
approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation 
internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, de la loi ou du 
règlement, ou une menace ou un préjudice graves pour l’intérêt général, 
dont elle a eu personnellement connaissance. 

Les faits, informations ou documents, quel que soit leur forme ou leur 
support, couverts par le secret de la défense nationale, le secret médical ou 
le secret des relations entre un avocat et son client sont exclus du régime de 
l’alerte défini par le présent chapitre. 

Article 6 B 

(Conforme) 
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Article 6 C 

I. – Le signalement d’une alerte est porté à la connaissance du 
supérieur hiérarchique, direct ou indirect, de l’employeur ou d’un référent 
désigné par celui-ci. 

En l’absence de diligences de la personne destinataire de l’alerte 
mentionnée au premier alinéa du présent I à vérifier, dans un délai 
raisonnable, la recevabilité du signalement, celui-ci est adressé à l’autorité 
judiciaire, à l’autorité administrative ou aux ordres professionnels. 

En dernier ressort, à défaut de traitement par l’un des organismes 
mentionnés au deuxième alinéa du présent I dans un délai de trois mois, le 
signalement peut être rendu public. 

I bis A (nouveau). – En cas de danger grave et imminent ou en 
présence d’un risque de dommages irréversibles, le signalement peut être 
porté directement à la connaissance des organismes mentionnés au 
deuxième alinéa du I. Il peut être rendu public. 

I bis et I ter. – (Supprimés) 

II. – Des procédures appropriées de recueil des signalements émis par 
les membres de leur personnel ou par des collaborateurs extérieurs et 
occasionnels sont établies par les personnes morales de droit public ou de 
droit privé d’au moins cinquante salariés, les administrations de l’État, les 
communes de plus de 10 000 habitants ainsi que les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elles sont membres, 
les départements et les régions, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

III. – (Non modifié) 

Article 6 D 

I. – Les procédures mises en œuvre pour recueillir les signalements, 
dans les conditions mentionnées à l’article 6 C, garantissent une stricte 
confidentialité de l’identité des auteurs du signalement, des personnes 
visées par celui-ci et des informations recueillies par l’ensemble des 
destinataires du signalement. 

Les éléments de nature à identifier le lanceur d’alerte ne peuvent être 
divulgués, sauf à l’autorité judiciaire, qu’avec le consentement de celui-ci. 
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Les éléments de nature à identifier la personne mise en cause par un 
signalement ne peuvent être divulgués, sauf à l’autorité judiciaire, qu’une 
fois établi le caractère fondé de l’alerte. 

II. – (Non modifié) 

Article 6 E  

I. – L’article L. 1132-3-3 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de 
recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation 
professionnelle, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en 
matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de mesures 
d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, 
de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir signalé une alerte 
dans le respect des articles 6 A à 6 C de la loi n°     du      relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique. Toute décision contraire est nulle de plein droit. » ; 

2° La première phrase du second alinéa est ainsi rédigée : 

« En cas de litige relatif à l’application des premier et deuxième 
alinéas, dès lors que la personne présente des éléments de fait qui 
permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné de bonne foi de faits 
constitutifs d’un délit ou d’un crime, ou qu’elle a signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 A à 6 C de la loi n°     du      précitée, il incombe à la 
partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est 
justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au 
témoignage de l’intéressé. » 

II. – (Non modifié) 

Article 6 FA 

(Pour coordination) 

Après l’article L. 911-1 du code de justice administrative, il est inséré 
un article L. 911-1-1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 911-1-1. – Lorsqu’il est fait application de l’article L. 911-1, 
la juridiction peut prescrire de réintégrer toute personne ayant fait l’objet 
d’un licenciement, d’un non-renouvellement de son contrat ou d’une 
révocation en méconnaissance du premier alinéa de l’article L. 4122-4 du 
code de la défense, du deuxième alinéa de l’article L. 1132-3-3 du code du 
travail ou du deuxième alinéa de l’article 6 ter A de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, y compris 
lorsque cette personne était liée par une relation à durée déterminée avec la 
personne morale de droit public ou l’organisme de droit privé chargé de la 
gestion d’un service public. » 

Article 6 FB 

En cas de rupture du contrat de travail consécutive au signalement 
d’une alerte au sens de l’article 6 A, le salarié peut saisir le conseil des 
prud’hommes dans les conditions prévues au chapitre V du titre V du livre IV 
de la première partie du code du travail. 

Article 6 FC  

I. – Toute personne qui fait obstacle, de quelque façon que ce soit, à la 
transmission d’un signalement aux personnes et organismes mentionnés 
aux deux premiers alinéas de l’article 6 C est punie d’un an d’emprisonnement 
et de 15 000 € d’amende. 

II (nouveau). – Lorsque le juge d’instruction ou la chambre 
d’instruction est saisi d’une plainte pour diffamation contre un lanceur 
d’alerte, le montant de l’amende civile qui peut être prononcée dans les 
conditions prévues aux articles 177-2 et 212-2 du code de procédure pénale 
est porté à 30 000 €. 

Article 6 F 

I et II. – (Non modifiés) 

III. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du 
présent article. 

Article 6 G 

I. – Après le premier alinéa de l’article L. 4122-4 du code de la 
défense, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 

 



– 10 – 

« Aucun militaire ne peut être sanctionné ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 A et 6 B et du I de l’article 6 C de la loi n°         du       
relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique. » 

II. – Les articles L. 1351-1 et L. 5312-4-2 du code de la santé publique 
sont abrogés. 

III. – (Supprimé) 

IV. – Les articles L. 1161-1 et L. 4133-5 du code du travail sont abrogés. 

V. – (Supprimé) 

VI. – L’article 1er, les 3° et 4° de l’article 2 et l’article 12 de la 
loi n° 2013-316 du 16 avril 2013 relative à l’indépendance de l’expertise en 
matière de santé et d’environnement et à la protection des lanceurs d’alerte 
sont abrogés. 

VII et VIII. – (Non modifiés) 

 .........................................................................................................................  

Article 7 

(Conforme) 

CHAPITRE III 

Autres mesures de lutte contre la corruption 
et divers manquements à la probité 

Article 8 

I. – Les présidents, les directeurs généraux et les gérants d’une société 
employant au moins cinq cents salariés, ou appartenant à un groupe de 
sociétés dont la société mère a son siège social en France et dont l’effectif 
comprend au moins cinq cents salariés, et dont le chiffre d’affaires ou le 
chiffre d’affaires consolidé est supérieur à 100 millions d’euros sont tenus 
de prendre les mesures destinées à prévenir et à détecter la commission, en 
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France ou à l’étranger, de faits de corruption ou de trafic d’influence selon 
les modalités prévues au II. 

Cette obligation s’impose également : 

1° Aux présidents et directeurs généraux d’établissements publics à 
caractère industriel et commercial employant au moins cinq cents salariés, 
ou appartenant à un groupe public dont l’effectif comprend au moins cinq 
cents salariés, et dont le chiffre d’affaires ou le chiffre d’affaires consolidé 
est supérieur à 100 millions d’euros ; 

2° Selon les attributions qu’ils exercent, aux membres du directoire des 
sociétés anonymes régies par l’article L. 225-57 du code de commerce et 
employant au moins cinq cents salariés, ou appartenant à un groupe de 
sociétés dont l’effectif comprend au moins cinq cents salariés, et dont le 
chiffre d’affaires ou le chiffre d’affaires consolidé est supérieur 
à 100 millions d’euros. 

Lorsque la société établit des comptes consolidés, les obligations 
définies au présent article portent sur la société elle-même ainsi que sur 
l’ensemble de ses filiales, au sens de l’article L. 233-1 du code de 
commerce, ou des sociétés qu’elle contrôle, au sens de l’article L. 233-3 du 
même code. Les filiales ou sociétés contrôlées qui dépassent les seuils 
mentionnés au présent I sont réputées satisfaire aux obligations prévues au 
présent article dès lors que la société qui les contrôle, au sens du même 
article L. 233-3, met en œuvre les mesures et procédures prévues au II du 
présent article et que ces mesures et procédures s’appliquent à l’ensemble 
des filiales ou sociétés qu’elle contrôle. 

II. – Les personnes mentionnées au I mettent en œuvre les mesures et 
procédures suivantes : 

1° Un code de conduite définissant et illustrant les différents types de 
comportements à proscrire comme étant susceptibles de caractériser des 
faits de corruption ou de trafic d’influence. Ce code de conduite est intégré 
au règlement intérieur de l’entreprise et fait l’objet, à ce titre, de la 
procédure de consultation des représentants du personnel prévue à l’article 
L. 1321-4 du code du travail ; 

2° Un dispositif d’alerte interne destiné à permettre le recueil des 
signalements émanant d’employés relatifs à l’existence de conduites ou de 
situations contraires au code de conduite de la société ; 
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3° Une cartographie des risques prenant la forme d’une documentation 
régulièrement actualisée et destinée à identifier, analyser et hiérarchiser les 
risques d’exposition de la société à des sollicitations externes aux fins de 
corruption, en fonction notamment des secteurs d’activités et des zones 
géographiques dans lesquels la société exerce son activité ; 

4° Des procédures d’évaluation de la situation des clients, fournisseurs 
de premier rang et intermédiaires au regard de la cartographie des risques ; 

5° Des procédures de contrôles comptables, internes ou externes, 
destinées à s’assurer que les livres, registres et comptes ne sont pas utilisés 
pour masquer des faits de corruption ou de trafic d’influence. Ces contrôles 
peuvent être réalisés soit par les services de contrôle comptable et financier 
propres à la société, soit en ayant recours à un auditeur externe à l’occasion 
de l’accomplissement des audits de certification de comptes prévus à 
l’article L. 823-9 du code de commerce ; 

6° Un dispositif de formation destiné aux cadres et aux personnels les 
plus exposés aux risques de corruption et de trafic d’influence ; 

7° Un régime disciplinaire permettant de sanctionner les salariés de la 
société en cas de violation du code de conduite de la société ; 

8° Un dispositif de contrôle et d’évaluation interne des mesures mises 
en œuvre. 

Indépendamment de la responsabilité des personnes mentionnées au I 
du présent article, la société est également responsable en tant que personne 
morale en cas de manquement aux obligations prévues au présent II. 

III. – L’Agence française anticorruption contrôle le respect des 
mesures et procédures mentionnées au II du présent article. 

Le contrôle est réalisé selon les modalités prévues à l’article 4. Il 
donne lieu à l’établissement d’un rapport transmis à l’autorité qui a 
demandé le contrôle et aux représentants de la société contrôlée. Le rapport 
contient les observations de l’agence sur la qualité du dispositif de 
prévention et de détection de la corruption mis en place au sein de la 
société contrôlée ainsi que, le cas échéant, des recommandations en vue de 
l’amélioration des procédures existantes. 

IV. – En cas de manquement constaté, et après avoir mis la personne 
concernée en mesure de présenter ses observations, le magistrat qui dirige 
l’agence peut adresser un avertissement aux représentants de la société. 
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Il peut saisir la commission des sanctions afin que soit enjoint à la 
société et à ses représentants d’adapter les procédures de conformité 
internes destinées à la prévention et à la détection des faits de corruption ou 
de trafic d’influence. 

Il peut également saisir la commission des sanctions afin que soit 
infligée une sanction pécuniaire. Dans ce cas, il notifie les griefs à la 
personne physique mise en cause et, s’agissant d’une personne morale, à 
son responsable légal. 

V. – La commission des sanctions peut enjoindre à la société et à ses 
représentants d’adapter les procédures de conformité internes à la société 
destinées à la prévention et à la détection des faits de corruption ou de 
trafic d’influence, selon les recommandations qu’elle leur adresse à cette 
fin, dans un délai qu’elle fixe et qui ne peut excéder trois ans. 

La commission des sanctions peut prononcer une sanction pécuniaire 
dont le montant ne peut excéder 200 000 € pour les personnes physiques et 
un million d’euros pour les personnes morales. 

Le montant de la sanction pécuniaire prononcée est proportionné à la 
gravité des manquements constatés et à la situation financière de la 
personne physique ou morale sanctionnée. 

La commission des sanctions peut ordonner la publication, la diffusion 
ou l’affichage de la décision d’injonction ou de sanction pécuniaire ou d’un 
extrait de celle-ci, selon les modalités qu’elle précise. Les frais sont 
supportés par la personne physique ou morale sanctionnée. 

La commission des sanctions statue par décision motivée. Aucune 
sanction ni injonction ne peut être prononcée sans que la personne concernée 
ou son représentant ait été entendu ou, à défaut, dûment convoqué. 

Les sanctions pécuniaires sont versées au Trésor public et recouvrées 
comme créances de l’État étrangères à l’impôt et au domaine. 

Un décret en Conseil d’État précise les conditions de fonctionnement 
de la commission, notamment les conditions de récusation de ses membres. 

VI. – L’action de l’Agence française anticorruption se prescrit par trois 
années révolues à compter du jour où le manquement a été constaté si, dans 
ce délai, il n’a été fait aucun acte tendant à la sanction de ce manquement. 
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VII. – Les recours formés contre les décisions de la commission des 
sanctions sont des recours de pleine juridiction. 

VIII. – Le présent article entre en vigueur le premier jour du sixième 
mois suivant la promulgation de la présente loi. 

Article 8 bis 

(Suppression conforme) 

Article 9 

I – Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Le 2° de l’article 131-37 est complété par les mots : « et la peine 
prévue à l’article 131-39-2 » ; 

2° La sous-section 1 de la section 2 du chapitre Ier du titre III du 
livre Ier est complétée par un article 131-39-2 ainsi rédigé : 

« Art. 131-39-2. – I. – Lorsque la loi le prévoit à l’encontre d’une 
personne morale, un délit peut être sanctionné par l’obligation de se 
soumettre, sous le contrôle de l’Agence française anticorruption, pour une 
durée maximale de cinq ans, à un programme de mise en conformité 
destiné à s’assurer de l’existence et de la mise en œuvre en son sein des 
mesures et procédures définies au II. 

« II. – La peine prévue au I comporte l’obligation de mettre en œuvre 
les mesures et procédures suivantes : 

« 1° Un code de conduite définissant et illustrant les différents types de 
comportements à proscrire comme étant susceptibles de caractériser des 
faits de corruption ou de trafic d’influence ; 

« 2° Un dispositif d’alerte interne destiné à permettre le recueil des 
signalements émanant d’employés relatifs à l’existence de conduites ou de 
situations contraires au code de conduite de la personne morale ; 

« 3° Une cartographie des risques prenant la forme d’une 
documentation régulièrement actualisée et destinée à identifier, analyser et 
hiérarchiser les risques d’exposition de la personne morale à des 
sollicitations externes aux fins de corruption, en fonction notamment des 
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secteurs d’activités et des zones géographiques dans lesquels la personne 
morale exerce son activité ; 

« 4° Des procédures d’évaluation de la situation des clients, 
fournisseurs de premier rang et intermédiaires au regard de la cartographie 
des risques ; 

« 5° Des procédures de contrôles comptables, internes ou externes, 
destinées à s’assurer que les livres, registres et comptes ne sont pas utilisés 
pour masquer des faits de corruption ou de trafic d’influence. Ces contrôles 
peuvent être réalisés soit par les services de contrôle comptable et financier 
propres à la personne morale, soit en ayant recours à un auditeur externe à 
l’occasion de l’accomplissement des audits de certification de comptes 
prévus à l’article L. 823-9 du code de commerce ; 

« 6° Un dispositif de formation destiné aux cadres et aux personnels 
les plus exposés aux risques de corruption et de trafic d’influence ; 

« 7° Un régime disciplinaire permettant de sanctionner les salariés de 
la personne morale en cas de violation du code de conduite de la personne 
morale. 

« III. – Lorsque le tribunal prononce la peine prévue au I du présent 
article, les frais occasionnés par le recours par l’Agence française 
anticorruption à des experts, personnes ou autorités qualifiés pour l’assister 
dans la réalisation d’analyses juridiques, financières, fiscales et comptables 
sont supportés par la personne morale condamnée, sans que le montant de 
ces frais ne puisse excéder le montant de l’amende encourue pour le délit 
au titre duquel cette peine est prononcée. 

« Un décret en Conseil d’État précise les règles déontologiques 
applicables à ces experts, personnes ou autorités qualifiés. » ; 

3° La section 12 du chapitre III du titre III du livre IV est complétée 
par un article 433-26 ainsi rédigé : 

« Art. 433-26. – Les personnes morales reconnues pénalement 
responsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 des infractions 
prévues aux articles 433-1 et 433-2 encourent également la peine prévue à 
l’article 131-39-2. » ; 

4° La section 4 du chapitre IV du même titre III est complétée par un 
article 434-48 ainsi rédigé : 
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« Art. 434-48. – Les personnes morales reconnues pénalement 
responsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 des infractions 
prévues à l’avant-dernier alinéa de l’article 434-9 et au second alinéa de 
l’article 434-9-1 encourent également la peine prévue à 
l’article 131-39-2. » ; 

5° L’article 435-15 est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° La peine prévue à l’article 131-39-2. » ; 

6° L’article 445-4 est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° La peine prévue à l’article 131-39-2. » ; 

7° Le paragraphe 3 de la section 3 du chapitre IV du titre III du 
livre IV est complété par un article 434-43-1 ainsi rédigé : 

« Art. 434-43-1. – Le fait, pour les organes ou représentants d’une 
personne morale condamnée à la peine prévue à l’article 131-39-2, de 
s’abstenir de prendre les mesures nécessaires ou de faire obstacle à la 
bonne exécution des obligations qui en découlent est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 50 000 € d’amende. 

« Le montant de l’amende prononcée à l’encontre des personnes 
morales déclarées responsables pénalement pour le délit prévu au premier 
alinéa du présent article peut être porté au montant de l’amende encourue 
au titre du délit pour lequel elles ont été condamnées et qui a donné lieu au 
prononcé de la peine prévue à l’article 131-39-2. Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement encourent également l’ensemble des 
autres peines encourues au titre du délit pour lequel elles ont été 
condamnées et qui a donné lieu au prononcé de cette peine. 

« Les personnes physiques et les personnes morales déclarées 
responsables pénalement encourent également la peine complémentaire 
d’affichage ou de diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues à l’article 131-35. » 

II. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après le 7° de l’article 705, il est inséré un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Délits prévus à l’article 434-43-1 du code pénal. » ; 

2° Après le titre VII quater du livre V, il est inséré un titre VII quinquies 
ainsi rédigé : 
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« TITRE VII QUINQUIES 

« DE LA PEINE DE PROGRAMME DE MISE EN CONFORMITÉ 

« Art. 764-44. – I. – La peine prévue à l’article 131-39-2 du code pénal 
s’exécute sous le contrôle du procureur de la République. 

« L’Agence française anticorruption rend compte au procureur de la 
République, au moins annuellement, de la mise en œuvre de la peine. Elle 
l’informe de toute difficulté dans l’élaboration ou la mise en œuvre du 
programme de mise en conformité. Elle lui communique, en outre, un 
rapport à l’expiration du délai d’exécution de la mesure. 

« La personne morale condamnée peut informer le procureur de la 
République de toute difficulté dans la mise en œuvre de la peine. 

« II. – Lorsque la peine prévue à l’article 131-39-2 du code pénal a été 
prononcée à l’encontre d’une société mentionnée au I de l’article 8 de la 
loi n°     du      relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique, il est tenu compte, dans l’exécution 
de la peine, des mesures et procédures déjà mises en œuvre en application 
du II du même article 8. 

« III. – Lorsque la peine prononcée en application de l’article 131-39-2 
du code pénal a été exécutée pendant au moins un an, qu’il résulte des 
rapports transmis au procureur de la République que la personne morale 
condamnée a pris les mesures et procédures appropriées pour prévenir et 
détecter la commission de faits de corruption ou de trafic d’influence et 
qu’aucun suivi ne paraît plus nécessaire, le procureur de la République peut 
saisir le juge d’application des peines de réquisitions tendant à ce qu’il soit 
mis fin à la peine de façon anticipée, par jugement motivé conformément à 
l’article 712-6 du présent code. » 

 .........................................................................................................................  

Article 10 

Le titre III du livre IV du code pénal est ainsi modifié : 

1° AA À la fin de l’intitulé du paragraphe 4 de la section 3 du 
chapitre II, les mots : « délégations de service public » sont remplacés par 
les mots : « contrats de concession » ; 
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1° A À la fin de l’article 432-14, les mots : « délégations de service 
public » sont remplacés par les mots : « contrats de concession » ; 

1° L’article 432-17 est ainsi modifié : 

a) Au 4°, les références : « par les articles 432-7 et 432-11 » sont 
remplacées par les références : « aux articles 432-7, 432-10, 432-11 et 
432-12 à 432-16 » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au 1° du présent article, le prononcé de la peine 
complémentaire d’inéligibilité mentionnée au 2° de l’article 131-26 et à 
l’article 131-26-1 est obligatoire à l’encontre de toute personne coupable de 
l’une des infractions définies à la section 3 du présent chapitre. Toutefois, 
la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne 
pas prononcer cette peine, en considération des circonstances de 
l’infraction et de la personnalité de son auteur. » ; 

2° L’article 433-22 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au 1° du présent article, le prononcé de la peine 
d’inéligibilité mentionnée au 2° de l’article 131-26 et à l’article 131-26-1 
est obligatoire à l’encontre de toute personne coupable de l’une des 
infractions définies aux articles 433-1 et 433-2. Toutefois, la juridiction 
peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer 
cette peine, en considération des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur. » 

II (nouveau). – Après le deuxième alinéa de l’article L. 154 du code 
électoral, sont insérés huit alinéas ainsi rédigés : 

« Est également joint un bulletin n° 2 du casier judiciaire. 

« Nul ne peut être candidat si ce bulletin comporte la mention d’une 
condamnation pour manquement au devoir de probité. 

« Les condamnations pour manquement à la probité sont : 

« 1° Les infractions traduisant un manquement au devoir de probité, 
réprimées aux articles 432-10 à 432-15 du code pénal ; 

« 2° Les infractions de corruption et trafic d’influence, réprimées aux 
articles 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-1 à 435-10 et 445-1 à 445-2-1 du 
même code ; 
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« 3° Les infractions de recel ou de blanchiment, réprimées aux 
articles 321-1, 321-2, 324-1 et 324-2 dudit code, du produit, des revenus ou 
des choses provenant des infractions mentionnées aux 1° et 2° du présent 
article ; 

« 4° Les infractions réprimées aux articles L. 106 à L. 109 du présent 
code ; 

« 5° Les infractions fiscales. » 

Article 11 

(Conforme) 

Article 12 

Le chapitre V du titre III du livre IV du code pénal est ainsi modifié : 

1° La sous-section 3 de la section 1 est complétée par un article 435-6-2 
ainsi rédigé : 

« Art. 435-6-2. – Dans le cas où les infractions prévues aux 
articles 435-1 à 435-4 sont commises à l’étranger par un Français ou par 
une personne résidant habituellement ou exerçant tout ou partie de son 
activité économique sur le territoire français, la loi française est applicable 
en toutes circonstances, par dérogation au deuxième alinéa de 
l’article 113-6, et l’article 113-8 n’est pas applicable. 

« Pour la poursuite de la personne qui s’est rendue coupable sur le 
territoire français, comme complice, d’une infraction prévue aux 
articles 435-1 à 435-4 commise à l’étranger, la condition de constatation de 
l’infraction par une décision définitive de la juridiction étrangère prévue à 
l’article 113-5 n’est pas applicable. » ; 

2° La sous-section 3 de la section 2 est complétée par un article 435-11-2 
ainsi rédigé : 

« Art. 435-11-2. – Dans le cas où les infractions prévues aux 
articles 435-7 à 435-10 sont commises à l’étranger par un Français ou par 
une personne résidant habituellement ou exerçant tout ou partie de son 
activité économique sur le territoire français, la loi française est applicable 
en toutes circonstances, par dérogation au deuxième alinéa de 
l’article 113-6, et l’article 113-8 n’est pas applicable. 
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« Pour la poursuite de la personne qui s’est rendue coupable sur le 
territoire français, comme complice, d’une infraction prévue aux 
articles 435-7 à 435-10 commise à l’étranger, la condition de constatation 
de l’infraction par une décision définitive de la juridiction étrangère prévue 
à l’article 113-5 n’est pas applicable. » 

Article 12 bis A 

Après l’article 9 du code de procédure pénale, il est inséré un 
article 9-1 ainsi rédigé : 

« Art. 9-1. – Par dérogation aux articles 7 à 9, le délai de prescription 
de l’infraction occulte ou dissimulée court à compter du jour où l’infraction 
est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant la mise en 
mouvement ou l’exercice de l’action publique. 

« Est occulte l’infraction qui, en raison de ses éléments constitutifs, ne 
peut être connue ni de la victime ni de l’autorité judiciaire. 

« Est dissimulée l’infraction dont l’auteur accomplit délibérément 
toute manœuvre caractérisée tendant à en empêcher la découverte. » 

Article 12 bis 

Le livre Ier du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° A Au 2° de l’article 40-1, après la référence : « 41-1 », est insérée la 
référence : « , 41-1-2 » ; 

1° Après l’article 41-1-1, il est inséré un article 41-1-2 ainsi rédigé : 

« Art. 41-1-2. – I. – Tant que l’action publique n’a pas été mise en 
mouvement, le procureur de la République peut proposer à une personne 
morale mise en cause pour un ou plusieurs délits prévus aux articles 433-1, 
433-2, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 445-1, 445-1-1, 445-2 et 445-2-1, à 
l’avant-dernier alinéa de l’article 434-9 et au deuxième alinéa de l’article 
434-9-1 du code pénal, pour des infractions connexes, ou pour le 
blanchiment, simple ou aggravé, des infractions prévues aux articles 1741 
et 1743 du code général des impôts, de conclure une convention judiciaire 
d’intérêt public imposant une ou plusieurs des obligations suivantes : 

« 1° Verser une amende d’intérêt public au Trésor public. Le montant 
de cette amende est fixé  de manière proportionnée aux avantages tirés des 
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manquements constatés, dans la limite de 30 % du chiffre d’affaires moyen 
annuel calculé sur les trois derniers chiffres d’affaires annuels connus à la 
date du constat de ces manquements. Son versement peut être échelonné, 
selon un échéancier fixé par le procureur de la République, sur une période 
qui ne peut être supérieure à un an et qui est précisée par la convention ; 

« 2° Se soumettre, pour une durée maximale de trois ans et sous le 
contrôle de l’Agence française anticorruption, à un programme de mise en 
conformité destiné à s’assurer de l’existence et de la mise en œuvre en son 
sein des mesures et procédures énumérées au II de l’article 131-39-2 du 
code pénal. 

« Les frais occasionnés par le recours par l’Agence française 
anticorruption à des experts, personnes ou autorités qualifiés, pour l’assister 
dans la réalisation d’analyses juridiques, financières, fiscales et comptables 
nécessaires à sa mission de contrôle sont supportés par la personne morale 
mise en cause, dans la limite d’un plafond fixé par la convention ; 

« Lorsque la victime est identifiée, et sauf si la personne morale mise 
en cause justifie de la réparation de son préjudice, la convention prévoit 
également le montant et les modalités de la réparation des dommages 
causés par l’infraction dans un délai qui ne peut être supérieur à un an. 

« La victime est informée de la décision du procureur de la République 
de proposer la conclusion d’une convention judiciaire d’intérêt public à la 
personne morale mise en cause. Elle transmet au procureur de la 
République tout élément permettant d’établir la réalité et l’étendue de son 
préjudice. 

« Les représentants légaux de la personne morale mise en cause 
demeurent responsables en tant que personnes physiques. Ils sont informés, 
dès la proposition du procureur de la République, qu’ils peuvent se faire 
assister d’un avocat avant de donner leur accord à la proposition de 
convention. 

« II. – Lorsque la personne morale mise en cause donne son accord à la 
proposition de convention, le procureur de la République saisit par requête 
le président du tribunal de grande instance aux fins de validation. La 
proposition de convention est jointe à la requête. La requête contient un 
exposé précis des faits ainsi que la qualification juridique susceptible de 
leur être appliquée. Le procureur de la République informe de cette saisine 
la personne morale mise en cause et, le cas échéant, la victime. 
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« Le président du tribunal procède à l’audition, en audience publique, 
de la personne morale mise en cause et de la victime assistées, le cas 
échéant, de leur avocat. À l’issue de cette audition, le président du tribunal 
prend la décision de valider ou non la proposition de convention, en 
vérifiant le bien-fondé du recours à cette procédure, la régularité de son 
déroulement, la conformité du montant de l’amende aux limites prévues 
au 1° du I du présent article et la proportionnalité des mesures prévues aux 
avantages tirés des manquements. La décision du président du tribunal, qui 
est notifiée à la personne morale mise en cause et, le cas échéant, à la 
victime, n’est pas susceptible de recours. 

« Si le président du tribunal rend une ordonnance de validation, la 
personne morale mise en cause dispose, à compter du jour de la validation, 
d’un délai de dix jours pour exercer son droit de rétractation. La 
rétractation est notifiée au procureur de la République par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Si la personne morale 
mise en cause n’exerce pas ce droit de rétractation, les obligations que la 
convention comporte sont mises à exécution. Dans le cas contraire, la 
proposition devient caduque. 

« L’ordonnance de validation n’emporte pas déclaration de culpabilité 
et n’a ni la nature ni les effets d’un jugement de condamnation. 

« La convention judiciaire d’intérêt public n’est pas inscrite au bulletin n° 1 
du casier judiciaire. Elle fait l’objet d’un communiqué de presse du 
procureur de la République. 

« L’ordonnance de validation, le montant de l’amende d’intérêt public 
et la convention sont publiés sur le site internet de l’Agence française 
anticorruption. 

« La victime peut, au vu de l’ordonnance de validation, demander le 
recouvrement des dommages et intérêts que la personne morale s’est 
engagée à lui verser suivant la procédure d’injonction de payer, 
conformément aux règles prévues par le code de procédure civile. 

« III. – Si le président du tribunal ne valide pas la proposition de 
convention, si la personne morale mise en cause décide d’exercer son droit 
de rétractation ou si, dans le délai prévu par la convention, la personne 
morale mise en cause ne justifie pas de l’exécution intégrale des obligations 
prévues, le procureur de la République met en mouvement l’action 
publique, sauf élément nouveau. Si la convention a été conclue dans le 
cadre d’une information judiciaire, le dernier alinéa de l’article 180-2 est 
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applicable. En cas de poursuites et de condamnation, il est tenu compte, s’il 
y a lieu, de l’exécution partielle des obligations prévues par la convention. 

« Si le président du tribunal ne valide pas la proposition de convention 
ou si la personne morale exerce son droit de rétractation, le procureur de la 
République ne peut faire état devant la juridiction d’instruction ou de 
jugement des déclarations faites ou des documents remis par la personne 
morale au cours de la procédure prévue au présent article. 

« À peine de nullité, le procureur de la République notifie à la 
personne morale mise en cause l’interruption de l’exécution de la 
convention lorsque cette personne ne justifie pas de l’exécution intégrale 
des obligations prévues. Cette décision prend effet immédiatement. Le cas 
échéant, elle entraîne de plein droit la restitution de l’amende d’intérêt 
public versée au Trésor public prévue au 1° du I. Elle n’entraîne cependant 
pas la restitution des éventuels frais supportés par la personne morale et 
occasionnés par le recours par l’Agence française anticorruption à des 
experts, personnes ou autorités qualifiés pour l’assister dans la réalisation 
d’analyses juridiques, financières, fiscales et comptables nécessaires à sa 
mission de contrôle. 

« IV. – La prescription de l’action publique est suspendue durant 
l’exécution de la convention. 

« L’exécution des obligations prévues par la convention éteint l’action 
publique. Elle ne fait cependant pas échec au droit des personnes ayant subi 
un préjudice du fait des manquements constatés, sauf l’État, de poursuivre 
la réparation de leur préjudice devant la juridiction civile. 

« Le président du tribunal de grande instance peut désigner, aux fins de 
validation de la convention judiciaire d’intérêt public, tout juge du tribunal. 

« Pour l’application du présent article, est considérée comme victime 
la partie civile au sens de l’article 85 du présent code. 

« V. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par 
décret en Conseil d’État. » ;  

2° Après l’article 180-1, il est inséré un article 180-2 ainsi rédigé : 

« Art. 180-2. – Lorsque le juge d’instruction est saisi de faits qualifiés 
constituant un des délits mentionnés au I de l’article 41-1-2, que la 
personne morale mise en examen reconnaît les faits et qu’elle accepte la 
qualification pénale retenue, il peut, à la demande ou avec l’accord du 
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procureur de la République, prononcer, par ordonnance, la transmission de 
la procédure au procureur de la République aux fins de mise en œuvre de la 
procédure prévue au même article 41-1-2. 

« La demande ou l’accord du procureur de la République en vue de la 
mise en œuvre de la procédure prévue audit article 41-1-2 peut être 
exprimé ou recueilli au cours de l’information ou à l’occasion de la 
procédure de règlement prévue à l’article 175. Les représentants légaux de 
la personne morale mise en cause sont informés, dès la proposition du 
procureur de la République, qu’ils peuvent se faire assister d’un avocat 
avant de donner leur accord à la convention.  

« L’instruction est suspendue en ce qu’elle concerne la personne 
morale faisant l’objet de la transmission pour mise en œuvre de la 
procédure prévue à l’article 41-1-2. Les mesures prononcées, le cas 
échéant, au titre du contrôle judiciaire sont maintenues à l’égard de cette 
personne jusqu’à la validation de la convention. 

« L’instruction se poursuit à l’égard des autres parties à la procédure. 

« Si, dans un délai de trois mois à compter de la transmission de la 
procédure au procureur de la République, aucun accord sur une proposition 
de convention n’a été trouvé, si le président du tribunal de grande instance 
refuse de valider la convention, si la personne morale décide d’exercer son 
droit de rétractation ou si, dans le délai prévu par la convention, la personne 
morale ne justifie pas de l’exécution intégrale des obligations à sa charge, 
le procureur de la République transmet la procédure au juge d’instruction, 
accompagnée des réquisitions aux fins de reprise de l’information. » 

Article 12 ter 

Le titre XIII du livre IV du même code est ainsi modifié : 

1° A (Supprimé) 

1° L’article 705 est ainsi modifié : 

a) Les 4° et 5° sont abrogés ; 

b) Au 6°, la référence : « 5° » est remplacée par la référence : « 3° » ; 

2° Le premier alinéa de l’article 705-1 est ainsi modifié : 
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a) À la première phrase, après le mot : « prévus », sont insérés les 
mots : « aux articles 435-1 à 435-10 du code pénal, aux articles 1741 
et 1743 du code général des impôts, lorsqu’ils sont commis en bande 
organisée ou lorsqu’il existe des présomptions caractérisées que les 
infractions prévues aux mêmes articles 1741 et 1743 résultent d’un des 
comportements mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre des 
procédures fiscales, et » ; 

b) À la seconde phrase, après les mots : « s’étend », sont insérés les 
mots : « au blanchiment de ces délits et ». 

Article 12 quater A 

(Supprimé) 

Article 12 quater 

(Conforme) 

Article 12 quinquies 

(Suppression conforme) 

TITRE II 

DE LA TRANSPARENCE DES RAPPORTS ENTRE LES 
REPRÉSENTANTS D’INTÉRÊTS ET LES POUVOIRS PUBLICS 

Article 13 

I. – Après la section 3 du chapitre Ier de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, est insérée 
une section 3 bis ainsi rédigée : 
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« Section 3 bis 

« De la transparence des rapports  
entre les représentants d’intérêts et les pouvoirs publics 

« Art. 18-1. – Un répertoire numérique assure l’information des 
citoyens sur les relations entre les représentants d’intérêts et les pouvoirs 
publics. 

« Ce répertoire est rendu public par la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique. Cette publication s’effectue dans un format 
ouvert librement utilisable et exploitable par un système de traitement 
automatisé, dans les conditions prévues au titre II du livre III du code des 
relations entre le public et l’administration. 

« Ce répertoire fait état, pour chaque représentant d’intérêts, des 
informations communiquées en application de l’article 18-3 de la présente 
loi. Il est commun à la Haute Autorité, pour la mise en œuvre des règles 
prévues à la sous-section 2, ainsi qu’à l’Assemblée nationale et au Sénat 
pour la mise en œuvre des règles déterminées sur le fondement de la 
sous-section 1 de la présente section. 

« Art. 18-2. – Sont des représentants d’intérêts, au sens de la présente 
section, les personnes morales de droit privé, les établissements publics ou 
groupements publics exerçant une activité industrielle et commerciale, les 
organismes mentionnés au chapitre Ier du titre Ier du livre VII du code de 
commerce et au titre II du code de l’artisanat, dont un dirigeant, un 
employé ou un membre a pour activité principale ou régulière d’influer sur 
la décision publique, notamment sur le contenu d’une loi ou d’un acte 
règlementaire en entrant en communication avec : 

« 1° Un membre du Gouvernement, ou un membre de cabinet ministériel ; 

« 2° Un député, un sénateur, un collaborateur du Président de 
l’Assemblée nationale ou du Président du Sénat, d’un député, d’un sénateur 
ou d’un groupe parlementaire, ainsi que les agents des services des 
assemblées parlementaires ; 

« 3° Un collaborateur du Président de la République ; 

« 4° Le directeur général, le secrétaire général, ou leur adjoint, ou un 
membre du collège ou d’une commission investie d’un pouvoir de sanction 
d’une autorité administrative indépendante ou d’une autorité publique 
indépendante mentionnée au 6° du I de l’article 11 de la présente loi ; 
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« 5° Une personne titulaire d’un emploi ou d’une fonction mentionné 
au 7° du même I ; 

« 6° Une personne titulaire d’une fonction ou d’un mandat mentionné 
aux 2°, 3° ou 8° dudit I. 

« 7° Un agent public occupant un emploi mentionné par le décret en 
Conseil d’État prévu au I de l’article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 

« Sont également des représentants d’intérêts, au sens de la présente 
section, les personnes physiques qui ne sont pas employées par une 
personne morale mentionnée au premier alinéa du présent article et qui 
exercent à titre individuel une activité professionnelle répondant aux 
conditions fixées au même premier alinéa. 

« Ne sont pas des représentants d’intérêts au sens de la présente section : 

« a) Les élus, dans l’exercice de leur mandat ; 

« b) Les partis et groupements politiques, dans le cadre de leur mission 
prévue à l’article 4 de la Constitution ; 

« c) Les organisations syndicales de fonctionnaires et, dans le cadre de 
la négociation prévue à l’article L. 1 du code du travail, les organisations 
syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs ; 

« d) Les associations à objet cultuel, dans leurs relations avec le 
ministre et les services ministériels chargés des cultes ; 

« e) (nouveau) Les associations représentatives des élus dans le cadre 
du dialogue avec le Gouvernement et dans les conditions fixées par la loi. 

« Art. 18-3. – Tout représentant d’intérêts communique à la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique, par l’intermédiaire d’un 
téléservice, les informations suivantes : 

« 1° Son identité, lorsqu’il s’agit d’une personne physique, ou celle de 
ses dirigeants et des personnes physiques chargées des activités de 
représentation d’intérêts en son sein, lorsqu’il s’agit d’une personne morale ; 

« 2° Le champ de ses activités de représentation d’intérêts ; 
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« 3° Les actions relevant du champ de la représentation d’intérêts menées 
auprès des personnes mentionnées aux 1° à 7° de l’article 18-2, en précisant 
le montant des dépenses liées à ces actions durant l’année précédente ; 

« 4° Le nombre de personnes qu’il emploie dans l’accomplissement de 
sa mission de représentation d’intérêts et, le cas échéant, son chiffre 
d’affaires de l’année précédente ; 

« 5° Les organisations professionnelles ou syndicales ou les associations 
en lien avec les intérêts représentés auxquelles il appartient. 

« Toute personne exerçant, pour le compte de tiers, une activité de 
représentation d’intérêts au sens du même article 18-2 communique en 
outre à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique l’identité 
de ces tiers. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après un avis public de la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique, précise : 

« a) Le rythme et les modalités des communications prévues au 
présent article ainsi que les conditions de publication des informations 
correspondantes ; 

« b) Les modalités de présentation des activités du représentant d’intérêts. 

« Sous-section 1 

« Détermination et mise en œuvre  
des règles applicables aux assemblées parlementaires 

« Art. 18-4. – Les règles applicables aux représentants d’intérêts au 
sein de chaque assemblée parlementaire sont déterminées et mises en 
œuvre dans le respect des conditions fixées à l’article 4 quinquies de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement 
des assemblées parlementaires. 

 « Sous-section 2 

« Règles applicables aux autorités gouvernementales et administratives  
et aux collectivités locales 

« Art. 18-5. – Les représentants d’intérêts exercent leur activité avec 
probité et intégrité. Ils sont tenus de : 
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« 1° Déclarer leur identité, l’organisme pour lequel ils travaillent et les 
intérêts ou entités qu’ils représentent dans leurs relations avec les 
personnes mentionnées aux 1° et 3° à 7° de l’article 18-2 ; 

« 2° S’abstenir de proposer ou de remettre à ces personnes des 
présents, dons ou avantages quelconques d’une valeur significative ; 

« 3° S’abstenir de toute incitation à l’égard de ces personnes à 
enfreindre les règles déontologiques qui leur sont applicables ; 

« 4° S’abstenir de toute démarche auprès de ces personnes en vue 
d’obtenir des informations ou des décisions par des moyens frauduleux ; 

« 5° S’abstenir d’obtenir ou d’essayer d’obtenir des informations ou 
décisions en communiquant délibérément à ces personnes des informations 
erronées ou en recourant à des manœuvres destinées à les tromper ; 

« 6° S’abstenir d’organiser des colloques, manifestations ou réunions, 
dans lesquels les modalités de prise de parole par les personnes 
mentionnées aux 1° et 3° à 7° de l’article 18-2 sont liées au versement 
d’une rémunération sous quelque forme que ce soit ; 

« 7° S’abstenir d’utiliser, à des fins commerciales ou publicitaires, les 
informations obtenues auprès des personnes mentionnées aux 1° et 3° à 7° 
de l’article 18-2 ; 

« 8° S’abstenir de vendre à des tiers des copies de documents 
provenant du Gouvernement, d’une autorité administrative ou publique 
indépendante ou d’utiliser du papier à en-tête ainsi que le logo de ces 
autorités publiques et de ces organes administratifs ; 

« 9° S’attacher à respecter l’ensemble des règles prévues aux 1° à 8° 
du présent article dans leurs rapports avec l’entourage direct des personnes 
exerçant les fonctions mentionnées aux 1° et 3° à 7° de l’article 18-2. 

« Les présentes dispositions peuvent être précisées au sein d’un code 
de déontologie des représentants d’intérêts défini par décret en Conseil 
d’État, pris après un avis public de la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique. 

« Art. 18-6. – La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
s’assure du respect des articles 18-3 et 18-5 par les représentants d’intérêts. 
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« Elle peut se faire communiquer, sur pièce, par les représentants 
d’intérêts, toute information ou tout document nécessaire à l’exercice de sa 
mission, sans que le secret professionnel puisse lui être opposé. 

« Elle peut également procéder à des vérifications sur place dans les 
locaux professionnels des représentants d’intérêts, sur autorisation du juge 
des libertés et de la détention du tribunal de grande instance de Paris, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

« La Haute Autorité protège la confidentialité des informations et 
documents auxquels elle a accès pour l’exercice de sa mission, à 
l’exception des informations et documents dont la publication est prévue à 
la présente section. 

« La Haute Autorité peut être saisie : 

« 1° Par les personnes mentionnées aux 1° à 7° de l’article 18-2 sur la 
qualification à donner, au regard du même article 18-2, à l’activité d’une 
personne physique ou d’une personne morale mentionnée au premier et au 
neuvième alinéas dudit article 18-2 ; 

« 2° Par les personnes qui y sont assujetties sur le respect des 
obligations déontologiques déterminées en application de l’article 18-5. 

« La Haute Autorité ou, par délégation, son président rend son avis 
dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. Ce délai peut être 
prolongé de deux mois par décision de son président, après qu’il a informé 
l’auteur de la saisine. 

« Elle peut également être saisie par l’une des associations agréées par 
elle dans les conditions prévues à l’article 20. 

« Art. 18-7. – Lorsque la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique constate, de sa propre initiative ou à la suite d’un signalement, un 
manquement aux règles prévues aux articles 18-3 et 18-5, elle : 

« 1° Adresse au représentant d’intérêts concerné une mise en demeure, 
qu’elle peut rendre publique, de respecter les obligations auxquelles il est 
assujetti, après l’avoir mis en état de présenter ses observations ; 

« 2° Avise la personne entrant dans le champ des 1° et 3° à 7° de 
l’article 18-2 qui aurait répondu favorablement à une sollicitation effectuée 
par un représentant d’intérêts mentionné au 1° du présent article et, le cas 
échéant, lui adresse des observations, sans les rendre publiques. 
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« Art. 18-8. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés et de la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique, fixe les modalités 
d’application de la présente sous-section. 

« Sous-section 3 

 « Sanctions pénales 

« Art. 18-9. – Le fait, pour un représentant d’intérêts, de ne pas 
communiquer, de sa propre initiative ou à la demande de la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique, les informations qu’il est tenu de 
communiquer à cette dernière en application de l’article 18-3 est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

« Art. 18-10. – Le fait, pour un représentant d’intérêts auquel la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique a préalablement adressé, en 
application de l’article 18-7, une mise en demeure de respecter les obligations 
déontologiques prévues à l’article 18-5, de méconnaître à nouveau, dans les 
trois années suivantes, la même obligation est puni d’un an d’emprisonnement 
et de 15 000 € d’amende. 

« Les mêmes peines sont applicables à un représentant d’intérêts 
mentionné à l’article 18-4 auquel l’autorité compétente a préalablement 
adressé une mise en demeure de respecter les règles déterminées en 
application du même article 18-4, qui méconnaît à nouveau, dans les trois 
années suivantes, la même obligation. » 

I bis. – Après l’article 4 quater de l’ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires, 
il est inséré un article 4 quinquies ainsi rédigé : 

« Art. 4 quinquies. – Le bureau de chaque assemblée parlementaire 
détermine les règles applicables aux représentants d’intérêts entrant en 
communication avec les personnes mentionnées au 2° de l’article 18-2 de la 
loi n°     du      relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique. Ces règles sont rendues publiques. 

« L’organe chargé, au sein de chaque assemblée, de la déontologie 
parlementaire s’assure du respect de ces règles par les représentants 
d’intérêts. Il peut, à cet effet, être saisi par les personnes mentionnées au 
premier alinéa du présent article au sein de l’assemblée concernée. Il peut 
se faire communiquer toute information ou tout document nécessaire à 
l’exercice de sa mission. 
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« Lorsqu’il est constaté un manquement aux règles déterminées par le 
bureau, l’organe chargé de la déontologie parlementaire saisit le président 
de l’assemblée concernée. Celui-ci peut adresser au représentant d’intérêts 
concerné une mise en demeure, qui peut être rendue publique, de respecter 
les obligations auxquelles il est assujetti, après l’avoir mis en état de 
présenter ses observations. Les poursuites sont exercées à la requête du 
président de l’assemblée intéressée, après avis du bureau. 

« Lorsque l’organe chargé de la déontologie parlementaire constate 
qu’une personne mentionnée au premier alinéa a répondu favorablement à 
une sollicitation effectuée par un représentant d’intérêts en méconnaissance 
des règles arrêtées par le bureau, il en avise la personne concernée et, sans 
les rendre publiques, lui adresse des observations. » 

II. – À la seconde phrase du 5° du I de l’article 20 de la loi n° 2013-907 
du 11 octobre 2013 précitée, après le mot : « intérêts », sont insérés les 
mots : « , au sens de l’article 18-2, ». 

III. – Entrent en vigueur : 

1° Le premier jour du sixième mois suivant la publication du décret en 
Conseil d’État prévu à l’article 18-8 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et, au plus 
tard, le 1er juillet 2017, les articles 18-1 à 18-3, la sous-section 2 et la 
sous-section 3, à l’exception du second alinéa de l’article 18-10, de la 
section 3 bis de la même loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée, dans 
leur rédaction résultant du présent article, et le II du présent article ; 

2° Le 1er juillet 2017, la sous-section 1 de la section 3 bis de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée dans sa rédaction résultant du 
présent article, ainsi que le I bis du présent article ; 

3° Le 1er octobre 2017, le second alinéa de l’article 18-10 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée dans sa rédaction résultant du 
présent article. 

Par dérogation au 1° du présent III : 

a) L’article 18-7, l’article 18-9 et le premier alinéa de l’article 18-10 
entrent en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la date d’entrée 
en vigueur prévue au 1° du présent III ; 

b) Les articles 18-2 et 18-3, la sous-section 2 et la sous-section 3, à 
l’exception du second alinéa de l’article 18-10, de la section 3 bis de la 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 33 – 

loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée, dans leur rédaction résultant 
du présent article, ne sont applicables aux représentants d’intérêts entrant 
en communication avec les personnes mentionnées aux 6° et 7° de 
l’article 18-2 qu’à compter du 1er juillet 2018. 

Article 13 bis  

I. – Après le 5° du I de l’article 20 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 précitée, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Elle répond aux demandes d’avis des personnes mentionnées 
aux 1° et 3° à 7° de l’article 18-2 sur les questions relatives à leurs relations 
avec les représentants d’intérêts et au répertoire des représentants d’intérêts 
prévu à l’article 18-1. » 

II. – Le I entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la 
publication du décret en Conseil d’État prévu à l’article 18-8 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée, dans sa rédaction résultant de 
l’article 13 de la présente loi. 

Article 13 ter 

L’article 23 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée est ainsi 
modifié : 

1° (nouveau) Au premier alinéa du I, les mots : « d’un organisme ou » 
sont supprimés et les mots : « exerçant son activité dans un secteur 
concurrentiel conformément aux règles du droit privé » sont remplacés par 
les mots : « ou au sein d’un établissement public ou d’un groupement 
d’intérêt public dont l’activité a un caractère industriel et commercial » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Après la première phrase du troisième alinéa, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

« Elle notifie, le cas échéant, un avis d’incompatibilité ou un avis de 
compatibilité avec réserves à l’ordre professionnel régissant l’activité au 
titre de laquelle l’avis est rendu. » ; 

b) (nouveau) L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 34 – 

« Lorsqu’elle est saisie en application des 1° ou 2° du I et qu’elle rend 
un avis d’incompatibilité ou un avis de compatibilité assorti de réserves, la 
Haute Autorité peut, après avoir recueilli les observations de la personne 
concernée, le rendre public. L’avis ainsi rendu public ne contient aucune 
information de nature à porter atteinte à la vie privée de la personne 
concernée, au secret médical, au secret en matière commerciale et 
industrielle ou à l’un des secrets mentionnés au 2° de l’article L. 311-5 du 
code des relations entre le public et l’administration. » 

Article 13 quater 

I et II. – (Non modifiés) 

III. – (Supprimé) 

Article 14 

I. – La loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée est ainsi modifiée : 

1° L’article 1er est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les membres des autorités administratives indépendantes et des 
autorités publiques indépendantes exercent également leurs fonctions avec 
impartialité. » ; 

1° bis La première phrase du 1° de l’article 2 est complétée par les 
mots : « ou, le cas échéant, de délibérer » ; 

1° ter Le premier alinéa de l’article 8 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Ces personnes justifient des mesures prises auprès de la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique. » ; 

2° Le 6° du I de l’article 11 est ainsi rédigé : 

« 6° Les membres des collèges et, le cas échéant, les membres des 
commissions investies de pouvoirs de sanction, ainsi que les directeurs 
généraux et secrétaires généraux et leurs adjoints des organismes suivants : 
l’Agence française de lutte contre le dopage, l’Autorité de la concurrence, 
l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires, l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution, l’Autorité de régulation de la distribution de la 
presse, l’Autorité des marchés financiers, l’Autorité de régulation des activités 
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ferroviaires et routières, l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes, l’Autorité de régulation des jeux en ligne, 
l’Autorité de sûreté nucléaire, le Comité consultatif national d’éthique pour les 
sciences de la vie et de la santé, la Commission nationale d’aménagement 
cinématographique, la Commission nationale d’aménagement commercial, 
la Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques, la Commission nationale consultative des droits de l’homme, la 
Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, la 
Commission nationale du débat public, la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, la Commission consultative du secret de la 
défense nationale, le Comité d’indemnisation des victimes des essais 
nucléaires, la Commission d’accès aux documents administratifs, la 
Commission des participations et des transferts, la Commission de 
régulation de l’énergie, le Conseil supérieur de l’audiovisuel, le Contrôleur 
général des lieux de privation de liberté, le Défenseur des droits, la Haute 
Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet, 
la Haute Autorité de santé, la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique, le Haut Conseil du commissariat aux comptes, le Haut Conseil de 
l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur, le Médiateur 
national de l’énergie ; ». 

II. – Chacun des directeurs généraux, des secrétaires généraux et de 
leurs adjoints des organismes mentionnés au 6° du I de l’article 11 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée, dans sa rédaction résultant de 
la présente loi, adresse à la Haute Autorité une déclaration de situation 
patrimoniale et une déclaration d’intérêts, suivant les modalités prévues au 
même article 11, au plus tard le 1er janvier 2017. 

III. – (Supprimé) 

Article 14 bis A 

I. – Le quatrième alinéa de l’article L. 52-12 du code électoral est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Elle indique notamment les montants consolidés des emprunts souscrits 
par le candidat ou le candidat tête de liste pour financer cette campagne, 
ventilés par catégories de prêteurs, types de prêts et pays d’origine des 
prêteurs, ainsi que l’identité des différents prêteurs personnes morales. » 
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II. – Après la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 11-7 de 
la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la 
vie politique, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : 

« Les partis ou groupements transmettent également, dans les annexes 
de ces comptes, les montants et les conditions d’octroi des emprunts souscrits 
ou consentis par eux, ainsi que l’identité des prêteurs, les flux financiers 
entre partis et entre les partis et les candidats soumis aux exigences de 
l’article L. 52-12 du code électoral. Lors de la publication des comptes, la 
commission indique les montants consolidés des emprunts souscrits 
ventilés par catégories de prêteurs, types de prêts et par pays d’origine des 
prêteurs, ainsi que l’identité des différents prêteurs personnes morales, les 
flux financiers nets entre partis et entre les partis et les candidats. » 

Article 14 bis B 

(Suppression conforme) 

Article 14 bis C 

Le premier alinéa du VI de l’article 25 octies de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque l’un de ces avis est rendu en application du III, la 
commission peut, lorsqu’elle rend un avis d’incompatibilité ou un avis de 
compatibilité assorti de réserves, et après avoir recueilli les observations de 
l’agent concerné, le rendre public. L’avis ainsi rendu public ne contient 
aucune information de nature à porter atteinte à la vie privée de la personne 
concernée, au secret médical, au secret en matière commerciale et 
industrielle ou à l’un des secrets mentionnés au 2° de l’article L. 311-5 du 
code des relations entre le public et l’administration. » 

 .........................................................................................................................  

Articles 15 à 15 ter 

(Non examinés) 

 .........................................................................................................................  
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Article 16 bis  

I. – (Non modifié) 

II. – L’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics est ainsi modifiée : 

1° L’article 32 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « lot par lot », la fin du dernier alinéa du I est ainsi 
rédigée : « . Les candidats ne peuvent présenter des offres variables selon le 
nombre de lots susceptibles d’être obtenus. » ; 

b) Après le mot : « choix », la fin du II est ainsi rédigée : « en énonçant 
les considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de sa 
décision. » ; 

1° bis (nouveau) Le II de l’article 33 est abrogé ; 

2° et 3° (Supprimés) 

4° La section 1 du chapitre II du titre II de la première partie est abrogée ; 

5° (Supprimé) 

5° bis (nouveau) L’article 45 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat 
ne se trouve pas dans un cas d’interdiction de soumissionner mentionné 
aux 1° et aux a et c du 4° du présent article une déclaration sur l’honneur. » ; 

6° Le I de l’article 52 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’attribution sur la base d’un critère unique est possible dans des 
conditions fixées par voie réglementaire. » ; 

6° bis L’article 53 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’acheteur met en œuvre tous moyens pour détecter les offres 
anormalement basses lui permettant d’écarter ces offres. » ; 

6° ter Au premier alinéa du I de l’article 59, après les mots : « publics 
locaux », sont insérés les mots : « autres que les offices publics de l’habitat » ; 

7° L’article 69 est ainsi modifié : 
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a) Au début, il est ajouté un I ainsi rédigé : 

« I. – Lorsque l’acheteur confie tout ou partie de la conception des 
ouvrages au titulaire, les conditions d’exécution du marché doivent 
comprendre l’obligation d’identifier une équipe de maîtrise d’œuvre 
chargée de la conception des ouvrages et du suivi de leur réalisation. » ; 

b) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « II. – » ; 

8° Après les mots : « précédée de la réalisation », la fin du premier 
alinéa de l’article 74 est ainsi rédigée : « d’une évaluation ayant pour objet 
de comparer les différents modes envisageables de réalisation du projet. 
Cette évaluation comporte une analyse en coût complet ainsi que tout 
élément permettant d’éclairer l’acheteur dans le choix du mode de 
réalisation du projet. » ; 

9° (Supprimé) 

10° L’article 89 est ainsi rédigé : 

« Art. 89 – I. – En cas d’annulation, de résolution ou de résiliation du 
contrat par le juge, faisant suite au recours d’un tiers, le titulaire du marché 
de partenariat peut prétendre à l’indemnisation des dépenses qu’il a 
engagées conformément au contrat dès lors qu’elles ont été utiles à 
l’acheteur. Peuvent figurer parmi ces dépenses, s’il y a lieu, les frais liés au 
financement mis en place dans le cadre de l’exécution du contrat, y 
compris, le cas échéant, les coûts pour le titulaire afférents aux instruments 
de financement et résultant de la fin anticipée du contrat. 

« II. – La prise en compte des frais liés au financement est 
subordonnée à la mention, dans les annexes du marché de partenariat, des 
principales caractéristiques des financements à mettre en place pour les 
besoins de l’exécution du marché. 

« III. – Lorsqu’une clause du contrat du marché de partenariat fixe les 
modalités d’indemnisation du titulaire en cas d’annulation, de résolution ou 
de résiliation du contrat par le juge, elle est réputée divisible des autres 
stipulations du contrat. » 

III. – (Non modifié)  

IV. – Les II et III du présent article sont applicables aux marchés 
publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la 
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concurrence est envoyé à la publication postérieurement à la publication de 
la présente loi. 

Ils ne s’appliquent pas aux marchés passés sur le fondement d’un 
accord-cadre ou dans le cadre d’un système d’acquisition dynamique lorsque 
la procédure en vue de la passation de cet accord-cadre ou de la mise en 
place de ce système d’acquisition dynamique a été engagée avant cette date. 

Articles 16 ter A à 24 ter 

(Non examinés) 

TITRE IV 

DE LA PROTECTION ET DES DROITS DES CONSOMMATEURS 
EN MATIÈRE FINANCIÈRE 

 .........................................................................................................................  

Article 25 B 

(Conforme) 

Article 25 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les enjeux liés à la 
monnaie fiduciaire à l’heure de la dématérialisation des moyens de paiement. 

Article 25 bis  

I. – Le titre III du livre VII du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

1° À l’intitulé du chapitre Ier, les mots : « de la capacité de 
remboursement » sont remplacés par les mots : « du montant des 
remboursements » ; 

2° À l’article L. 731-1, les mots : « la capacité de remboursement est 
fixée » sont remplacés par les mots : « le montant des remboursements est 
fixé » ; 
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3° À l’article L. 732-1, après la référence : « L. 724-1 », sont insérés 
les mots : « et que le débiteur est propriétaire d’un bien immobilier » ; 

4° L’article L. 732-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les créanciers disposent d’un délai fixé par décret pour refuser la 
proposition de plan conventionnel de redressement élaborée par la 
commission. En l’absence de réponse dans ce délai, l’accord des créanciers 
est réputé acquis. » ; 

5° L’article L. 732-4 est abrogé ; 

6° Au début du premier alinéa de l’article L. 733-1, les mots : « En cas 
d’échec de sa mission de conciliation » sont remplacés par les mots : « En 
l’absence de mission de conciliation ou en cas d’échec de celle-ci ».  

II. – Les 3° à 6° du I du présent article entrent en vigueur 
le 1er janvier 2018. Ils s’appliquent aux dossiers de surendettement déposés 
à partir de cette date. 

 .........................................................................................................................  

Articles 26 ter à 30 AB 

(Non examinés) 

Article 30 AC 

L’article L. 143-5 du code rural et de la pêche maritime est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« S’il s’agit d’un apport en société et que la condition suspensive est 
satisfaite, l’apporteur doit s’engager à conserver la totalité de ses droits 
sociaux reçus en contrepartie pendant au moins cinq ans à compter de la 
date de l’apport. Cet engagement doit être joint à la notification préalable 
de l’opération d’apport. En cas de méconnaissance de l’engagement ainsi 
souscrit et sauf accord exprès de sa part, la société d’aménagement foncier 
et d’établissement rural peut, dans un délai de six mois à compter du jour 
où elle en a eu connaissance, demander l’annulation de l’apport au 
président du tribunal de grande instance. » 
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Articles 30 AD, 30 AE, 30 A et 30 BA à 30 BC 

(Conformes) 

 .........................................................................................................................  

Article 30 C 

I. – Le I de l’article L. 631-24 du code rural et de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 

1° Après la première phrase du quatrième alinéa, sont insérées trois 
phrases ainsi rédigées :  

« Les critères et modalités de détermination du prix font référence à un 
ou plusieurs indices publics de coûts de production en agriculture qui 
reflètent la diversité des conditions et des systèmes de production et à un ou 
plusieurs indices publics des prix des produits agricoles ou alimentaires. 
Ces indices peuvent être définis par toute structure leur conférant un 
caractère public. Ils peuvent être régionaux, nationaux ou européens. » ; 

1° bis A (nouveau) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les contrats font référence à un ou plusieurs indices publics du prix 
de vente des principaux produits fabriqués par l’acheteur. L’évolution de 
ces indices est communiquée sur une base mensuelle par l’acheteur à 
l’organisation de producteurs ou à l’association d’organisations de 
producteurs signataire de l’accord-cadre mentionné au présent I. » ; 

1° bis B (nouveau) À la dernière phrase du sixième alinéa et aux 
première et seconde phrases du huitième alinéa, le mot : « cinquième » est 
remplacé par le mot : « sixième » ; 

1° bis C (nouveau) À la première phrase du dixième alinéa, les mots : 
« cinquième et sixième » sont remplacés par les mots : « sixième et 
septième » ; 

1° bis Après le dixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le cas où l’établissement de la facturation par le producteur est 
délégué à un tiers, il fait l’objet d’un acte écrit et séparé du contrat. Le 
mandat de facturation est renouvelé chaque année par tacite reconduction. 
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Le producteur peut renoncer à ce mandat à tout moment sous réserve d’un 
préavis d’un mois. » ; 

2° L’avant-dernier alinéa est remplacé par sept alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque la conclusion ou la proposition de contrats écrits a été 
rendue obligatoire soit par un décret mentionné au sixième alinéa du 
présent I, soit par un accord interprofessionnel mentionné au III et qu’une 
organisation de producteurs ou une association d’organisations de producteurs 
est habilitée, conformément au droit de l’Union européenne, à négocier les 
contrats au nom et pour le compte de ses membres en vertu d’un mandat 
donné à cet effet, la conclusion des contrats est subordonnée à une 
négociation préalable entre cette organisation ou association et l’acheteur. 

« La conclusion de la négociation est formalisée par un accord–cadre 
écrit, signé entre l’acheteur et l’organisation de producteurs ou 
l’association d’organisations de producteurs concernée. 

« Cet accord-cadre porte sur l’ensemble des clauses mentionnées au 
quatrième alinéa du présent I. Il précise en outre : 

« a) La quantité totale et la qualité à livrer par les producteurs 
membres de l’organisation ou les producteurs représentés par l’association 
ainsi que la répartition de cette quantité entre les producteurs ; 

« b) Sans préjudice de l’article L. 631-24-1, les modalités de cession 
des contrats et de répartition des quantités à livrer entre les producteurs 
membres de l’organisation ou les producteurs représentés par l’association ; 

« c) Les règles organisant les relations entre l’acheteur et l’organisation 
de producteurs ou l’association d’organisations de producteurs. Ces règles 
fixent les modalités de la négociation périodique sur les volumes et le prix 
ou les modalités de détermination du prix entre l’acheteur et l’organisation 
de producteurs ou l’association d’organisations de producteurs ; 

« d) Il peut également préciser les modalités de gestion des écarts entre 
le volume ou la quantité à livrer et le volume ou la quantité effectivement 
livré par les producteurs membres de l’organisation ou les producteurs 
représentés par l’association. » ; 

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsque la conclusion ou la proposition de contrats écrits a été 
rendue obligatoire par le décret mentionné au sixième alinéa du présent I 
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ou par un accord interprofessionnel mentionné au III, l’acheteur doit 
transmettre à une fréquence mensuelle à l’organisation de producteurs ou à 
l’association d’organisations de producteurs avec laquelle un accord-cadre 
a été conclu les éléments figurant sur les factures individuelles des 
producteurs membres ayant donné un mandat de facturation à l’acheteur et 
les indices et données utilisés dans les modalités de détermination du prix 
d’achat aux producteurs. Les modalités de transmission de ces informations 
sont précisées dans un document écrit. » 

II à IV. – (Non modifiés)  

V (nouveau). – Le présent article entre en vigueur le premier jour du 
quatrième mois suivant la promulgation de la présente loi. 

Pour les contrats conclus avant cette date et se poursuivant au delà 
du 1er avril 2017, les acheteurs proposent aux producteurs, au plus tard 
le 1er avril 2017, un avenant permettant leur mise en conformité avec les 
dispositions de l’article L. 631-24 du code rural et de la pêche maritime 
dans sa rédaction issue de la présente loi. 

Pour les contrats conclus avant la conclusion d’un accord-cadre 
mentionné au I du même article L. 631-24, les acheteurs proposent aux 
producteurs, dans un délai de trois mois suivant la conclusion de 
l’accord-cadre, un avenant permettant leur mise en conformité à celui-ci. 

Article 30 

Après l’article L. 631-24 du code rural et de la pêche maritime, sont 
insérés des articles L. 631-24-1 et L. 631-24-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 631-24-1. – Pendant une période de sept ans à compter de la 
publication de la loi n°     du      relative à la transparence, à la lutte contre 
la corruption et à la modernisation de la vie économique, les contrats entre 
producteurs et acheteurs mentionnés à l’article L. 631-24 et les obligations 
qui en découlent lorsqu’ils portent sur l’achat de lait de vache, ne peuvent, à 
peine de nullité, faire l’objet d’une cession à titre onéreux, totale ou partielle. 

« Les dispositions du présent article sont d’ordre public. 

« Art. L. 631-24-2 (nouveau). – Pendant une période de sept ans à 
compter de la publication de la loi n°     du      relative à la transparence, à 
la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, les 
contrats entre producteurs et acheteurs mentionnés à l’article L. 631-24 et 
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les obligations qui en découlent lorsqu’ils portent sur l’achat de lait autre 
que le lait de vache, ne peuvent, à peine de nullité, faire l’objet d’une 
cession à titre onéreux, totale ou partielle. 

« Les dispositions du présent article sont d’ordre public. » 

Article 30 bis  

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, 
le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les pistes de 
renforcement des missions de l’Observatoire de la formation des prix et des 
marges des produits alimentaires ainsi que sur l’opportunité de favoriser 
fiscalement et réglementairement : 

1° En matière agroalimentaire, la mise en place de contrats tripartites 
et pluriannuels entre les agriculteurs, les transformateurs et les distributeurs ; 

2° L’agriculture de groupe ; 

3° Le financement participatif dans le foncier agricole ; 

4° Le développement de pratiques commerciales éthiques et équitables. 

 .........................................................................................................................  

Article 31 

I. – L’article L. 682-1 du code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

1° Après le mot : « missions », la fin du troisième alinéa est ainsi 
rédigée : « . Il peut les demander directement aux entreprises ou les obtenir 
par l’intermédiaire de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1 et du 
service statistique public auprès duquel elles sont recueillies. » ; 

2° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il examine la répartition de la valeur ajoutée tout au long de la chaîne 
de commercialisation des produits agricoles. » ; 

3° Après le même avant-dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 45 – 

« Il compare, sous réserve des données disponibles équivalentes, ces 
résultats à ceux des principaux pays européens. » ; 

4° Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque les dirigeants d’une société commerciale transformant des 
produits agricoles ou commercialisant des produits alimentaires n’ont pas 
procédé au dépôt des comptes dans les conditions et délais prévus aux 
articles L. 232-21 à L. 232-23 du code de commerce, le président de 
l’observatoire peut saisir le président du tribunal de commerce afin que ce 
dernier adresse à la société une injonction de le faire à bref délai sous 
astreinte. Le montant de cette astreinte ne peut excéder 2 % du chiffre 
d’affaires journalier moyen hors taxes réalisé en France par la société au 
titre de cette activité, par jour de retard à compter de la date fixée par 
l’injonction. 

« L’observatoire remet chaque année un rapport au Parlement. 

« L’observatoire procède, par anticipation au rapport annuel, à la 
transmission des données qui lui sont demandées par les commissions 
permanentes compétentes et par les commissions d’enquête de l’Assemblée 
nationale et du Sénat sur la situation des filières agricoles et 
agroalimentaires. » 

II. – (Non modifié) 

Article 31 bis A  

Le deuxième alinéa du I de l’article L. 310-2 du code de commerce est 
ainsi modifié : 

1° À la fin de la première phrase, les mots : « ou sur un même 
emplacement » sont remplacés par les mots : « , sur un même emplacement 
ou dans un même arrondissement » ; 

2° La dernière phrase est complétée par les mots : « , dont une copie 
est adressée concomitamment à l’autorité administrative chargée de la 
concurrence et de la consommation dans le département du lieu de vente ». 

Article 31 bis B  

(Suppression conforme) 
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Article 31 bis CA 

(Supprimé) 

Article 31 bis C 

Le chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de commerce est ainsi 
modifié : 

1° Le sixième alinéa du I de l’article L. 441-6 est complété par quatre 
phrases ainsi rédigées : 

« Pendant leur durée d’application, les conditions générales de vente 
relatives à des produits alimentaires comportant un ou plusieurs produits 
agricoles non transformés devant faire l’objet d’un contrat écrit, en 
application soit du décret en Conseil d’État prévu au I de l’article L. 631-24 
du code rural et de la pêche maritime, soit d’un accord interprofessionnel 
étendu prévu au III du même article L. 631-24, indiquent le prix 
prévisionnel moyen proposé par le vendeur au producteur de ces produits 
agricoles. Cette obligation s’applique, le cas échéant, lorsque le vendeur est 
une société mentionnée à l’article L. 521-1 du même code. Les critères et 
modalités de détermination du prix prévisionnel mentionné au présent 
alinéa peuvent faire référence à un ou plusieurs indices publics de coût de 
production en agriculture et à un ou plusieurs indices publics des prix de 
vente aux consommateurs des produits alimentaires. Ces indices sont fixés 
de bonne foi entre les parties et peuvent être spécifiques au contrat ou 
établis par accord interprofessionnel. » ; 

1° bis (Supprimé) 

2° Il est ajouté un article L. 441-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-10. – Le contrat d’une durée inférieure à un an entre un 
fournisseur et un distributeur portant sur la conception et la production de 
produits alimentaires selon des modalités répondant aux besoins 
particuliers de l’acheteur mentionne le prix ou les critères et modalités de 
détermination du prix d’achat des produits agricoles non transformés 
entrant dans la composition de ces produits alimentaires lorsque ces 
produits agricoles doivent faire l’objet d’un contrat écrit en application soit 
du décret en Conseil d’État prévu au I de l’article L. 631-24 du code rural 
et de la pêche maritime, soit d’un accord interprofessionnel étendu en 
application du III du même article L. 631-24. Cette obligation s’applique, 

 

 

 

 

 

 



– 47 – 

le cas échéant, lorsque le vendeur est une société mentionnée à l’article 
L. 521-1 du même code. 

« Les critères et modalités de détermination des prix mentionnés au 
premier alinéa du présent article peuvent faire référence à un ou plusieurs 
indices publics de coût de production en agriculture et à un ou plusieurs 
indices publics des prix de vente aux consommateurs des produits 
alimentaires. Ces indices sont fixés de bonne foi entre les parties et peuvent 
être spécifiques au contrat ou établis par accord interprofessionnel. » 

Article 31 bis D  

L’article L. 442-6 du code de commerce est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par un 13° ainsi rédigé : 

« 13° De soumettre ou de tenter de soumettre un partenaire commercial 
à des pénalités pour retard de livraison en cas de force majeure. » ; 

2° Au dernier alinéa du II, les mots : « deuxième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « huitième alinéa du I ». 

 .........................................................................................................................  

Article 31 bis G 

Après l’article L. 631-27 du code rural et de la pêche maritime, il est 
inséré un article L. 631-27-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 631-27-1. – Pour chacune des filières agricoles, une conférence 
publique de filière est réunie chaque année avant le 31 décembre sous 
l’égide de l’Établissement national des produits de l’agriculture et de la mer 
mentionné à l’article L. 621-1. 

« Elle réunit notamment les représentants des producteurs, des 
organisations de producteurs, des entreprises et des coopératives de 
transformation industrielle des produits concernés, de la distribution et de 
la restauration hors domicile. 

« La conférence publique de filière examine la situation et les 
perspectives d’évolution des marchés agricoles et agroalimentaires 
concernés au cours de l’année à venir. Elle propose, au regard de ces 
perspectives, une estimation des coûts de production en agriculture et de 
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leur évolution pour l’année à venir, en tenant compte de la diversité des 
bassins et des systèmes de production. 

« Les modalités d’application du présent article, notamment la 
délimitation des filières agricoles et la composition de la conférence, sont 
définies par décret. »  

Article 31 bis H 

Le deuxième alinéa de l’article L. 682-1 du code rural et de la pêche 
maritime est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Deux députés et deux sénateurs sont désignés par leur assemblée 
respective pour siéger au comité de pilotage de l’observatoire. » 

Article 31 bis 

(Suppression conforme) 

 .........................................................................................................................  

Article 31 ter  

I. – L’article L. 441-7 du code de commerce est ainsi modifié : 

1° Le cinquième alinéa du I est ainsi rédigé :  

« La convention écrite est conclue pour une durée d’un an, de deux ans 
ou de trois ans, au plus tard le 1er mars de l’année pendant laquelle elle 
prend effet ou dans les deux mois suivant le point de départ de la période 
de commercialisation des produits ou des services soumis à un cycle de 
commercialisation particulier. Lorsqu’elle est conclue pour une durée de 
deux ou de trois ans, elle doit fixer les modalités selon lesquelles le prix 
convenu est révisé. Ces modalités peuvent prévoir la prise en compte d’un 
ou de plusieurs indices publics reflétant l’évolution du prix des facteurs de 
production. » ; 

2° à 4  (Supprimés)  

II et III. – (Non modifiés)  

IV. – Les I et II du présent article s’appliquent aux conventions 
conclues à compter du 1er janvier 2017. 
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Article 31 quater A 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, 
le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’évaluation de 
l’article L. 441-8 du code de commerce et émet des recommandations 
visant à le faire appliquer. 

Article 31 quater 

(Conforme) 

Article 31 quinquies 

À la troisième phrase du deuxième alinéa du III de l’article L. 442-6 du 
code de commerce, les mots : « deux millions d’euros » sont remplacés par 
les mots : « cinq millions d’euros ». 

 .........................................................................................................................  

Article 31 septies 

(Conforme) 

CHAPITRE II 

Mesures relatives à l’amélioration du financement 
 des entreprises 

 .........................................................................................................................  

Articles 33 à 35 

(Non examinés) 

Article 36 

I. – Le livre IV du code de commerce est ainsi modifié : 

1° L’article L. 441-6 est ainsi modifié : 

a) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Par dérogation au neuvième alinéa du présent I, le délai convenu 
entre les parties pour le paiement des achats effectués en franchise de la 
taxe sur la valeur ajoutée, en application de l’article 275 du code général 
des impôts, de biens destinés à faire l’objet d’une livraison en l’état hors de 
l’Union européenne ne peut dépasser quatre-vingt-dix jours à compter de la 
date d’émission de la facture. Le délai convenu entre les parties est 
expressément stipulé par contrat et ne doit pas constituer un abus manifeste 
à l’égard du créancier. Si les biens ne reçoivent pas la destination qui a 
justifié la présente dérogation, les pénalités de retard mentionnées au 
douzième alinéa du présent I sont exigibles. Le présent alinéa n’est pas 
applicable aux achats effectués par les grandes entreprises. » ; 

b) À la première phrase du premier alinéa du VI, le montant : 
« 375 000 € » est remplacé par les mots : « deux millions d’euros » ; 

1° bis L’article L. 443-1 est ainsi modifié : 

a) Après le b du 4°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux délais de paiement prévus aux 1° à 3°, le délai 
convenu entre les parties pour le paiement des achats effectués en franchise 
de la taxe sur la valeur ajoutée, en application de l’article 275 du code 
général des impôts, de biens destinés à faire l’objet d’une livraison en l’état 
hors de l’Union européenne ne peut dépasser quatre-vingt-dix jours à 
compter de la date d’émission de la facture. Le délai convenu entre les 
parties est expressément stipulé par contrat et ne doit pas constituer un abus 
manifeste à l’égard du créancier. Si les biens ne reçoivent pas la destination 
prévue à la première phrase du présent alinéa, les pénalités de retard 
mentionnées au douzième alinéa du I de l’article L. 441-6 du présent code 
sont exigibles. Le présent alinéa n’est pas applicable aux achats effectués 
par les grandes entreprises. » ; 

b) À la première phrase du dernier alinéa, le montant : « 375 000 € » 
est remplacé par les mots : « deux millions d’euros » ; 

2° L’article L. 465-2 est ainsi modifié : 

a) Après la première phrase du V, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« La décision est toujours publiée lorsqu’elle est prononcée en application 
du VI de l’article L. 441-6 ou du dernier alinéa de l’article L. 443-1. » ; 

b) À la seconde phrase du même V, les mots : « cette dernière » sont 
remplacés par les mots : « la personne sanctionnée » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 51 – 

c) À la fin du VII, les mots : « , dans la limite du maximum légal le 
plus élevé » sont supprimés. 

II. – À l’article L. 522-7 du code de la consommation, les mots : 
« passibles d’amendes dont le montant maximal excède 3 000 euros pour 
une personne physique et 15 000 euros pour une personne morale » et les 
mots : « , dans la limite du maximum légal le plus élevé » sont supprimés.  

III. – (Non modifié) 

IV. – Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
l’adéquation des moyens alloués à la direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes avec ses missions. 

TITRE VI 

DE L’AMÉLIORATION DU PARCOURS 
DE CROISSANCE POUR LES ENTREPRISES 

 .........................................................................................................................  

Article 38 

L’article 2 de la loi n° 82-1091 du 23 décembre 1982 relative à la 
formation professionnelle des artisans est ainsi modifié : 

1° (Supprimé) 

1° bis Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les références : « L. 920-2 et L. 940-1 » sont 
remplacées par les références : « L. 6122-1 et L. 6122-3 » ; 

b) L’avant-dernière phrase est complétée par les mots : « et sur la 
responsabilité sociale et environnementale de celle-ci » ; 

c) Est ajoutée  une phrase ainsi rédigée : 

« La chambre de métiers, l’établissement ou le centre saisi d’une 
demande de stage est tenu de faire commencer celui-ci sous trente jours. 
Passé ce délai, l’immatriculation du futur chef d’entreprise ne peut être 
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refusée ou différée, sans préjudice des autres obligations conditionnant 
l’immatriculation. » ; 

2° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « dont la liste est 
fixée par arrêté du ministre chargé de l’artisanat » ; 

3° Après le même quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – s’il a bénéficié d’un accompagnement à la création d’entreprise 
d’une durée minimale de trente heures délivré par un réseau d’aide à la 
création d’entreprise, sous réserve que cet accompagnement dispense une 
formation à la gestion d’un niveau au moins équivalent à celui du stage et 
qu’il soit inscrit à l’inventaire mentionné au II de l’article L. 335-6 du code 
de l’éducation. La liste des actions d’accompagnement concernées est 
arrêtée par le ministre chargé de l’artisanat ; » 

4° À l’avant-dernier alinéa, les mots : « suivi par les créateurs et les 
repreneurs d’entreprise artisanale » sont remplacés par les mots : « , dans le 
cas où il est suivi par les futurs chefs d’entreprise artisanale ». 

Article 38 bis  

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° L’article L. 6122-1 est ainsi modifié : 

a) Au début, il est ajouté un I ainsi rédigé : 

« I. – L’État peut organiser et financer, au profit des personnes à la 
recherche d’un emploi, des formations dont le faible développement ou le 
caractère émergent justifient, temporairement ou durablement, des actions 
définies au niveau national pour répondre aux besoins de compétences. » ; 

b) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « II. – » ; 

2° Le 1° de l’article L. 6123-1 est complété par un f ainsi rédigé : 

« f) Les plans de formations organisés par l’État en application du I de 
l’article L. 6122-1 ; ». 

 .........................................................................................................................  
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Articles 40 à 42 

(Non examinés) 

Article 42 bis 

(Supprimé) 

 .........................................................................................................................  

Article 43 ter 

I. – L’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 
développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat est ainsi 
modifié : 

1° Les quatrième à avant-dernier alinéas du I sont ainsi rédigés : 

« Peuvent demeurer immatriculées au répertoire des métiers ou au 
registre des entreprises mentionné au IV les personnes physiques et les 
personnes morales dont le nombre de salariés dépasse le plafond fixé aux 
deuxième et troisième alinéas du présent I tout en demeurant inférieur à 
cinquante salariés. 

« Peuvent s’immatriculer au répertoire des métiers ou au registre des 
entreprises mentionné au IV les personnes physiques et les personnes 
morales qui emploient plus de dix salariés et moins de cinquante salariés et 
qui reprennent un fonds précédemment exploité par une personne 
immatriculée. 

« Les personnes physiques et les personnes morales qui dépassent le 
plafond de cinquante salariés mentionné aux quatrième et cinquième 
alinéas peuvent demeurer immatriculées au titre de l’année de dépassement 
ainsi que les deux années suivantes. » ; 

2° et 3° (Supprimés) 

4° Au début du dernier alinéa du même I, les mots : « Ce décret » sont 
remplacés par les mots : « Le décret prévu au deuxième alinéa du présent I » ; 

5° (nouveau) À la seconde phrase du IV, les mots : « visé au » sont 
remplacés par les mots : « prévu au deuxième alinéa du ». 



– 54 – 

II (nouveau). – Les personnes qui, à la date de publication de la 
présente loi, sont immatriculées au répertoire des métiers ou au registre des 
entreprises et emploient au moins cinquante salariés peuvent demeurer 
immatriculées pour une durée de cinq ans à compter de cette date. 

 .........................................................................................................................  

Article 44 bis 

L’article L. 225-18 du code de commerce est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L’assemblée générale ordinaire peut désigner un administrateur 
chargé du suivi des questions d’innovation et de transformation numérique. » 

Article 44 ter 

Le titre III du livre Ier du code de la recherche est ainsi rétabli : 

« TITRE III 

« LE PRINCIPE D’INNOVATION 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Définition du principe d’innovation 

« Art. L. 131-1. – Dans l’exercice de leurs attributions respectives et, 
en particulier, dans la définition de leur politique d’achat, les personnes 
publiques et les personnes privées chargées d’une mission de service public 
promeuvent, mettent en œuvre pour l’exercice de leurs missions et appuient 
toute forme d’innovation, entendue comme l’ensemble des solutions 
nouvelles en termes de fourniture de biens, de services ou de travaux 
propres à répondre à des besoins auxquelles ne peuvent répondre des 
solutions déjà disponibles sur le marché. Elles s’attachent à ce titre à 
exercer une veille sur les formes contemporaines d’innovation, y compris 
celles émanant des petites et moyennes entreprises. » 

Articles 45 à 52 bis 

(Non examinés) 

 .........................................................................................................................  
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Article 54 bis A 

Après le premier alinéa de l’article L. 541-10-8 du code de 
l’environnement, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« À compter du 1er janvier 2018, les metteurs sur le marché, ainsi que 
leurs acheteurs successifs, font apparaître en pied de facture de vente de tout 
pneumatique de remplacement, à titre d’information, le coût de la collecte 
et du traitement des déchets issus des pneumatiques mis sur le marché. 

« Ce coût, partie intégrante du prix du pneumatique, ne peut faire 
l’objet d’aucune réfaction. L’utilisateur final en est informé sur le lieu de 
vente comme en cas de vente à distance, par tout procédé approprié. » 

Article 54 bis B 

(Non examiné) 

 .........................................................................................................................  

Article 54 bis D 

I. – L’ordonnance n° 2016-79 du 29 janvier 2016 relative aux gares 
routières et à la recodification des dispositions du code des transports relatives 
à l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et routières est ratifiée. 

II. – Au 3° de l’article L. 1264-7 du code des transports, la référence : 
« L. 2131-7 » est remplacée par la référence : « L. 2132-7 ». 

Article 54 bis E 

(Non examiné) 

Article 54 bis F 

I et II. – (Non modifiés)  

III (nouveau). – À l’article L. 114-20 du code de la sécurité sociale, la 
référence : « L. 83 B, » est supprimée. 

 

 

 

 

 

 

 


